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PROJET DE LOI 
AUTORISANT L’APPROBATION DE L'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE 
CHINE EN VUE D’ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET 

DE PRÉVENIR L'ÉVASION ET LA FRAUDE FISCALES EN 
MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU 

Article unique 

Est autorisée l’approbation de l’accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République populaire de 
Chine en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion et la 
fraude fiscales en matière d’impôts sur le revenu (ensemble un protocole), 
signé à Pékin le 26 novembre 2013, et dont le texte est annexé à la présente 
loi1. 

1 Nota : voir le document annexé au projet de loi n° 4 (2014-2015). 
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